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FEVRIER 2020 

 

COMITE DES RETRAITES DU NOTARIAT ILE DE France 

5bis rue de Madrid – 75395 PARIS CEDEX 08 

Contact : Françoise CHESNE 06 07 73 12 03    - fchesnenotariat@gmail.com 

 

Chers collègues et amis,  

Cette année le repas annuel aura lieu le : 

1er avril 2020  - (pas un poisson) 

AU BOUILLON RACINE  

3 rue Racine – 75006 PARIS  

à 12h 

 

Pour venir : métro : Odéon (lignes  4 et 10) St Michel (ligne 4) Cluny  Sorbonne (ligne 10) 

RER Saint Michel – Notre dame (B, C) 

 

Le BOUILLON RACINE est bien plus qu’une adresse, une institution, ouvert en 1906, classé 

monument historique avec son décor Art Nouveau. 

L’ensemble des bénévoles du comité sera heureux de vous retrouver dans ce lieu pour ce 

repas qui a, pour but de vous distraire et de vous faire revoir d’anciens collègues et amis. 

Sera présent Monsieur Marc SAUZEDDE, Directeur des relations institutionnelles de la CRPCEN 

qui vous communiquera les dernières informations liées à la réforme des retraites et à l’avenir 

du régime. 

Le coût de ce repas sera pour les pensionnés de la caisse et de leur conjoint de 50 euros 

déduction faite de la somme allouée par la caisse qui est de 10 euros. 

Cette circulaire est adressée à tous les pensionnés de la caisse. 

Précision – le restaurant ne peut recevoir que 90 personnes, si vous êtes plus nombreux, une 

nouvelle date sera proposée au même endroit, avec les mêmes prestations et la présence du 

même représentant de la caisse. 

Dans cette attente et espérant vous voir nombreux. 

Amicalement. 

Le comité. 

 

____BULLETIN  D’INSCRIPTION A RETOURNER  avant le 25 mars 2020    

Nom     Prénom 

Adresse 

Tél fixe et/ou portable  

Mail       N° crpcen : 

Nombre de présents :     x 50   =          joindre le chèque correspondant(CRNIDF) 

Si vous ne recevez pas et si vous souhaitez recevoir le programme des activités du comité  

merci d’encercler le       oui 

Souhaite être avec : 

Quelles sont les principales questions que vous souhaitez voir aborder par le représentant de la 

caisse ? 
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